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Le gouvernement écope de la pénibilité
PENSIONS Le dossier reste politiquement sensible pour la majorité« suédoise»

II> Après le constat d'échec
des partenaires sociaux,
le dossier revient au ministre,
•• Il devra définir les métiers
pênibles permettant un dêpart
à la retraite anticipé,
II> A moins qu'il ne joue
les démineurs entre patrons
et syndicats,

Telles deux portes qui se ferment.
les. communiqués des organisa-
tions patronales et syndicales

ont claqué en fin de matin~. Les négo-
ciation:,;t'oDsacrées à la définition d'une
liste des métiers reconnus pénibles, ne
se poursuinont pas au Con.'>t'ilnational
du travail. Les partenaires st>ciau."ont
jugé leurs positions inconciliables et im-
possibles à rapprocl1er. Ils devaient
rendre un avis pour le 15 novembre, Cc-
lui-ei entérinera un constat d'échec.

1La main au ministre Il leur ftait de-
mandé de plancher sur un mode de

définition des métiers pénibles, sur la
base de quatre critères définis dam
l'av'.mt-pl'Ojetde loi du gOU\lemt'TIlent.
En I.:omitéA. dtc'uxdtc'strois syndicats de
la fonction publique avaient déjà ap-
prouv~ une telle liste. Mais le principal
écueil concernait le secteur privé.

En effet, les organisations patronales
souhaitaient aboutir à un svstême li-
sible. nt' générant pas de discrimination
entre travailleurs, n'cntrainant pllJ>un
surcroit de travail administratif (nota01-
mènt püur lèS PME), respectant ['emle-
loppe budgétaire fixée par le gouverne-
ment et maintenant la pension antici-
pée comme exception il la règle d'un dé-
part à la retraite à 67 ans. « Or {weC [e.~
propoliitiolUs 1J,1j1ldil'rdeii. BO % des 0/1-
vrien' ill/aient pouvoir partir phls tôt,
l'stime un négociateur pat.ronal. A ct'
poùrt. cela llùessitt'. de.~mesures dl~pré-

ACTION NATIONALE

La FGTB ménage
le front commun
Il devrait y avoir une journée
d'action nationale avant la
Hn de l'année, sur le thème

t'/mticm et mm dl' l"ipllruti(J1~. »

Dans les rangs syndicaux, an enten-
dait privilégier les critrres liés il la santé,
en appliquant les grilles utilisées par les
llu!dedns du travail. Ce qui élargjssait la
liste des métiers reconnus pénibles, à
charge ensuite pour le gouvernement el
It'S interlocuteurs sociaux dl:' trouver
d'autres sources de financement.

Il n'en sera ril~n, LI' dlJSsier revient
donc sur le bureau de Daniel Baeque-
laine (MR). Le ministre des Pezlsionsat-
tfOnd pour l'heure l'avis rédigé par les
partenaires sociaux afin de comprendre
les raisons d•• l'échec. Après. il 1IIi reste
dem: options: dccidcr seul ou consulter
les delLxcamps afin de L'Omprendre les
raisons du désa('Cord et en I11l.'suft'r
l'ampleur, Cette seconde pi:'itc tiendrait
la cote au niveau du gouvernement où
l'on veut dunner une chance à la coneer-
t,·ttÎon,Car ce dossier est emblématique.
Voilà pourquoi.

2 La partie d'un tout Le dossier des
métiers pénibles est un chapitre de

la réforme des pensions, Le gouverne-
ment a entamé la législature en adop-
tant la mesure la plus impopulaire: re-
porter râgt, légal dl' la retraite Il 67 ans.
Il lui restait alors 11définir les exceptions
et à aménager les fins de carrière. Or sur
ces deux points. la ÇOllCl'rtationsociale
ne lui a pas offert, les ehauches de solll-
tiun sur lesquelles il tablait.

Les métiers pénibles sont définù; pour
le secteur public mail; il reste à produire
des listes.similaires pour le privé et pour
les indépendants, Avt'l.'un risque réel de
db;crimination entre travailleurs, souli-
gné par l'avis rendu void d!'ux sl'maines
par le Conseil d'Etal. Enfin, la situation
budgétaire du régime des retraites
(cumme celle de l'Etat fédéral en géné-
rai) n'incite pas â des gestes dispen-
dicLL'i,sauf à dénicher des financements
alternatifs qui ne semblent pas à l'ordre
dujollr.

Pour les fins de carrière, la situation

des pens'ons. la FGTB l'a
décidé, Mais le syndicat
socialJste préférerait l'orga-
niser en front commun, allec
la CSC et la CGSlB.
Ce mercredi, les partenaires
syndicaux ont donc eu des
contacts, afin de s'accorder

semhle tout aussi compli quêe. Le mi-
nistre des Pensions tablait sur la retraite
à. mi-temps. Le projet de loi pour le sec-
teur public a été adopté début uctobre,
préalable à des crnanges en eomité A.
A lïnverse. les partenaires sociaux de-
vaient d'abord s'aL'Corder pour le régime
du !lecteur privé avant que le gouverne-
ment n'approuve un tlèxtl'.Or ce lundi,
dans unebclle unanimité, patrons et
syndicats ont rejeté la copie de Daniel
Bacquelaine (Le SOI:r de mardi). Là en-
core, le ministre va devoircollSulter et,
sans doute, amender son projet.

3Des partis aux intérêts divers Le mi-
. nistre des Pensions dispose donc de

peu de temps pour achever son œuvre et
se présenter aux élections avec un en-
semble cohérent sur les retraites. Ce Ile
sera toutefois pas l.'hos(·sinlple. En effet,
lors de l'a:doption de l'accord sur les
lonctiol1ll pénibh.~ dans le SEcteur pu-
blic, l'Open VlJ) et la N-VA avait déjà
tiqué sur La liste associée au texte de

l'a•••mt-projet de loi. Rien n'indique
qu'ils se montreront muins vigilants fin-
transigcants avec le même document
pour le povê.

Par ailleurs, le gouvernement Michel
va peu à Jl!"U entrer dans les turbulences
dl' la campagne électorale. Où chacun,
en fonction des résultats des scrutins
commuu.aux et pruvincium:, va Sl' profi.
1er selon ses intérêts. Or celLx-ci di-
vergent. L'Open VLD et la N-VA ont
tout intérêt à maintenir la barre à tri-
bord. Quant au MR, il entend, cumme
Il' confiait son président Olivier Chastel
(LI' Soit· du 26 octobre). « se débm'J'U88t'r
dt' titiquette dl' pllrN ullti-s(//'ial ». La
retraite à mi~tcmps et les métiers p~'
nibles constituent pour lui deux oppor-
tunités, à condition de poser des gestes
suffisants pour povl'r les syndicats d'un
tel argument. Cc qui risque, au passage,
dl' crisper l'aile droite du guuverne-
ment.

Bref, tout sauf une sin~cure. _
PASCAL LORENT

sur l'opportunité d'une telle
action à l'approche des fêtes
de fin d'année, Et sur la date
pour organiser cette mobfli-
sation. Une décision est
attendue ce jeudi,

P.LT
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COMMENTAIRE

PASCAL LOREHT

PENSIONS:
DES BALISES,
FAUTE D'ACCORD

A moins d'un an des é1ection$, le mi-
nistre des Pensions se retrouve avec
deux <fe ses projets sur les bras. Et sans
le soutien des partenaires sociaux. Il lui
reste dès lors deux options: les reporter,
ce qui semble politiquement inconce-
vable. ou faire lé forcing pour les faire
aboutir, ce qui paraît ardu. Mais qu'il
décide l( seul» ou qu'il offre une ultime
i:hance à la conœr1a1ion, Daniel Bacqu~
laine se devra de garder certaines ba-
lises posées par les partenaires socÎilux
au fil de ll!fJrs échanges.
Primo, la réforme du régime des re-
traites n'a de 5en~ que si elle prend en
compte une largeséquenœ. Celle-ci va
des années précédant la fin de la car-
rière à celles Gui vont suivre la fin de la
vie professionnelle. La pension il mi-
temps et les conditions de son octroi
importent donc, autant que la possibilité
de partir plus tôt quand le travail s'est
révêlé plus usant Il s'agit ainsi d'offrir
des poss~bilités multiples de décélérer.
De même, le montant de la pension doit
être adapté ilI.IX coûts de J'existem::e,
IlOtamment à l'évolution des prix d'Une
chambre en maison de repos. Et les
conditions de départ anticipé à la pen-
sion doivent être décentes pour per-
mettre une vie (SQCiale) après le travail.
Mais cette réforme ne doit pas ilCCOU'

(11er d'un f~monstre l) administtatif.
C'est-à-dire qu'elle ne peut engendrer de
charges administratives supplémentaires,
écrasantes pour des PME qui constituent
une large part de l'emploi dans ce pays.
Et eUe se doit de ne pas être une source
de discriminations entre travailleurs,
sous peine d'encourir les foudres du
Conseil d'Etat.
Enfin, la réforme ne peut se limiter à un
vulgaire exercice comptable. Mais eJle se
doit p.ar ailleurs de rester finançable
sous peine de faire exploser le système
de so&ldaritéau profit des plus agés.
Posées une à une, ces balises éclairent
l'étroit chemin qui s'offre au gouverne-
ment d'ici à la fin de la législature. S'il '1
parviem, il pourra retourner satisfait vers
l'éledel,lr.
Dans le CilS contraire, il devra expliquer
comment il s'est égaré en chemin.
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